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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la 
réforme de l’État, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi de financement rectificative de la sécurité 
sociale pour 2011, délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil 
d’État, sera présenté à l’Assemblée nationale par le ministre du budget, des 
comptes publics et de la réforme de l’État, qui sera chargé d’en exposer les 
motifs et d’en soutenir la discussion. 

PREMIÈRE PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES 
ET À L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL POUR L’ANNÉE 2011  

Section 1 

Dispositions relatives aux recettes des régimes obligatoires de base 
et des organismes concourant à leur financement 

Article 1er 

I. – Les dispositions du II sont applicables aux sociétés commerciales 
qui emploient habituellement cinquante salariés et plus. 

Lorsque plus de la moitié du capital d’une société commerciale est 
détenue directement par l’État ou, ensemble ou séparément, indirectement 
par l’État et directement ou indirectement par ses établissements publics, 
les dispositions du II lui sont applicables si elle ne bénéficie pas de 
subventions d’exploitation, n’est pas en situation de monopole et n’est pas 
soumise à des prix réglementés. 
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II. – Lorsqu’une société commerciale attribue à ses associés ou 
actionnaires, en application de l’article L. 232-12 du code de commerce, 
des dividendes dont le montant par part sociale ou par action est en 
augmentation par rapport à la moyenne des deux exercices précédents, elle 
verse une prime au bénéfice de l'ensemble de ses salariés. 

Toutefois, lorsqu’une société appartient à un groupe tenu de constituer 
un comité de groupe en application du I de l’article L. 2331-1 du code du 
travail, elle procède au versement d’une prime au bénéfice de l’ensemble 
de ses salariés dès lors que l’entreprise dominante du groupe distribue des 
dividendes dont le montant par part sociale ou par action est en 
augmentation par rapport à la moyenne des dividendes par part sociale ou 
par action versés au titre des deux exercices précédents. 

III. – La prime mentionnée au II est instituée par un accord conclu 
selon l’une des modalités définies à l’article L. 3322-6 du code du travail, 
dans un délai de trois mois suivant l’attribution autorisée par l’assemblée 
générale conformément à l’article L. 232-12 du code de commerce. 

Si, au terme de la négociation, aucun accord n'a été conclu, un procès-
verbal de désaccord est établi dans lequel sont consignées en leur dernier 
état les propositions respectives des parties et la prime que l'employeur 
s’engage à appliquer unilatéralement, après avis du comité d’entreprise ou, 
à défaut, des délégués du personnel, s’ils existent. 

IV. – La répartition de la prime mentionnée au II peut être modulée 
entre les salariés en application des critères prévus à l’article L. 3324-5 du 
code du travail. Cette prime ne peut se substituer à des augmentations de 
rémunération prévues par la convention ou l’accord de branche, un accord 
salarial antérieur ou le contrat de travail. Elle ne peut non plus se substituer 
à aucun des éléments de rémunération au sens de l’article L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale et de l’article L. 741-10 du code rural et de la pêche 
maritime versés par l’employeur ou qui deviennent obligatoires en vertu de 
règles légales, ou de clauses conventionnelles ou contractuelles. 

V. – Le fait de se soustraire à l’obligation d’engager une négociation 
en vue de la conclusion de l’accord prévu au III est passible des sanctions 
prévues à l’article L. 2243-2 du code du travail. 

VI. – Ne sont pas soumises aux obligations du présent article les 
entreprises ayant attribué au titre de l’année en cours au bénéfice de 
l’ensemble de leurs salariés, par accord d’entreprise, un avantage 
pécuniaire non obligatoire en vertu des règles légales ou conventionnelles 
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alloué en tout ou en partie en contrepartie de l’augmentation des 
dividendes. 

VII. – Les sociétés commerciales qui emploient habituellement moins 
de cinquante salariés et qui remplissent les conditions définies au II, 
peuvent se soumettre volontairement aux dispositions du présent article à 
leur initiative ou par un accord conclu selon l’une des modalités visées à 
l’article L. 3322-6 du code du travail. 

VIII. – Sous réserve du respect des conditions prévues au présent 
article, la prime mentionnée au II ou attribuée en application des 
dispositions prévues au VII est exonérée, dans la limite d’un montant égal à 
1 200 euros par salarié et par an, de toute contribution ou cotisation 
d’origine légale ou d’origine conventionnelle rendue obligatoire par la loi, 
à l’exception des contributions définies aux articles L. 136-2 et L. 137-15 
du code de la sécurité sociale et 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 
1996 relative au remboursement de la dette sociale. 

L’employeur déclare le montant des primes versées à l’organisme 
chargé du recouvrement des cotisations de sécurité sociale dont il relève. 

IX. – L’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale n’est pas 
applicable pour l’exonération mentionnée au VIII. 

X. – Les dispositions du II ne sont pas applicables à Mayotte. 

XI. – Les dispositions du II sont applicables aux attributions de 
dividendes autorisées à compter du 1er janvier 2011 au titre du dernier 
exercice clos. 

Toutefois, pour les attributions de dividendes intervenues à la date de 
la publication de la présente loi, le délai de trois mois prévu au III court à 
compter de cette date. 

XII. – Dans le délai de deux ans suivant la publication de la présente 
loi, le Gouvernement présente au Parlement un bilan des accords et des 
mesures intervenues en application des dispositions du présent article. Ce 
rapport peut proposer des adaptations législatives éventuelles découlant de 
ce bilan. 

Exposé des motifs 

Le présent article énonce le principe selon lequel toute hausse des 
dividendes versés aux actionnaires doit être accompagnée, en contrepartie, 
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du versement d’une prime pour tous les salariés. Il attache des exonérations 
sociales spécifiques à cette prime, compte tenu de son caractère particulier. 

Le projet de loi prévoit des modalités d’application souples qui laissent 
toute sa place à la négociation collective en confiant à celle-ci le soin de 
déterminer le montant de la prime et ses modalités de versement. 

Le I définit le champ d’application de la mesure. Celle-ci concerne les 
sociétés commerciales qui, comme celles assujetties à l’obligation de 
mettre en place la participation, emploient plus de cinquante salariés. Les 
sociétés appartenant au secteur public sont également concernées sauf dans 
les cas où elles bénéficient de subventions d’exploitation, sont en situation 
de monopole ou sont soumises à des prix réglementés. 

Le II pose la règle de principe selon laquelle la prime doit être 
attribuée dès lors que le montant par action des dividendes est en hausse 
par rapport à la moyenne des deux exercices précédents. Lorsqu’une 
société appartient à un groupe, ce sont les dividendes versés par l’entreprise 
dominante qui sont pris en considération et qui entraînent, en cas de hausse, 
l’obligation de verser la prime pour tous les salariés du groupe. Le montant 
de la prime est librement fixé par la négociation. 

Le III fixe les modalités possibles de mise en place de la prime qui 
sont identiques à celles prévues pour l’intéressement ou la participation : 
convention ou accord collectif de travail, accord entre l’employeur et les 
représentants des organisations syndicales, accord conclu au sein du comité 
d’entreprise ou ratification d’un projet de contrat par référendum à la 
majorité des deux tiers du personnel. La prime est mise en place dans les 
trois mois suivant l’assemblée générale qui a décidé d’attribuer des 
dividendes. En cas d’échec des négociations, elle est mise en place par 
l’employeur seul, qui fixera son montant, après avis du comité d’entreprise 
ou des délégués du personnel, s’il en existe.  

Le IV précise les possibilités de répartition de la prime qui rejoignent 
les règles prévues en matière de participation. La prime peut être uniforme 
ou modulée en fonction du salaire et de la durée de présence des salariés. 
Elle ne peut se substituer à des hausses de rémunérations prévues 
conventionnellement ou contractuellement ou à aucun des éléments de 
rémunération versés par l’employeur ou devenus obligatoires. 

Le V fixe la sanction applicable en cas d’absence d’engagement des 
négociations. Il s’agit de la même sanction qu’en cas d’absence 
d’engagements des négociations annuelles obligatoires sur les salaires. 
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Le VI permet à la négociation collective d’entreprise d’instaurer un 
autre avantage pécuniaire que la prime : supplément d’intéressement ou de 
participation, attribution d’actions gratuites ou autre avantage pécuniaire 
dès lors que celui-ci bénéficie à l’ensemble des salariés. 

Le VII ouvre aux entreprises de moins de cinquante salariés la faculté 
de verser également une prime pour l’ensemble de ses salariés si les 
dividendes par action qu’elles versent à leurs actionnaires sont en 
augmentation. 

Le VIII détermine le régime social de la prime prévue aux articles II 
et VII. Celle-ci est exonérée de cotisations patronales et salariales de 
sécurité sociale mais assujettie à la CSG et à la CRDS ainsi qu’au forfait 
social applicable en matière d’intéressement et de participation. Le montant 
des exonérations est plafonné à un montant individuel de prime de 
1 200 euros. Au-delà, la prime est traitée comme un salaire. 

Le IX prévoit la non-compensation, aux régimes de sécurité sociale, de 
l’exonération prévue au VIII. 

Le X précise que le présent article n’est pas applicable à Mayotte. 

Le XI est relatif à l’entrée en vigueur et prévoit que le présent article 
est applicable à compter de l’année 2011.  

Enfin, le XII prévoit un bilan dans les deux ans de l’application de ces 
dispositions. Celui-ci pourra conduire à une évolution des règles en 
fonction notamment du contenu des accords négociés. 

Article 2 

Est approuvé le montant rectifié de 3,6 milliards d’euros correspondant 
à la compensation des exonérations, réductions ou abattements d’assiette de 
cotisations ou contributions de sécurité sociale entrant dans le champ des 
dispositions de l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale, dont la liste 
figure à l’annexe 5 jointe au projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2011. 

Exposé des motifs 

Le présent article approuve le montant des crédits budgétaires ouverts 
par la loi de finances initiale pour 2011 afin de couvrir les dispositifs 
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compensés d’exonération, de réduction ou abattements d’assiette de 
cotisations ou contributions de sécurité sociale. 

Le montant de 3,448 milliards d’euros – qui figurait dans l’annexe 5 
jointe au projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2011 – est 
rectifié à la hausse de 0,115 milliard d’euros pour tenir compte des crédits 
effectivement votés par la représentation nationale à l’issue de l’examen du 
projet de loi de finances.  

Cet écart provient essentiellement de la majoration, à hauteur de 
110 millions d’euros, des crédits affectés à la compensation de 
l’exonération en faveur des organismes d’intérêt général et des associations 
en zone de revitalisation rurale en cours de débat parlementaire. En effet, la 
mesure de rationalisation visant à n’accorder le bénéfice de l’exonération 
qu’aux structures de moins de dix salariés, qui conduisait à une économie 
de ce montant, n’a pas été retenue par le Parlement lors de l’examen du 
projet de loi de finances. 

Section 2 

Prévisions de recettes et tableaux d’équilibre 

Article 3 

Au titre de l’année 2011, sont rectifiées, conformément aux tableaux 
qui suivent, les prévisions de recettes, réparties par catégorie dans l’état 
annexé à la présente loi : 

1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale 
et par branche : 

 (En milliards d’euros) 
 Prévisions de recettes 
Maladie ..................................................................................... 173,5 
Vieillesse .................................................................................. 193,8 
Famille...................................................................................... 52,8 
Accidents du travail et maladies professionnelles.................... 13,1 
Toutes branches (hors transferts entre branches) ..................... 427,6 









– 9 – 

2° Pour le régime général de sécurité sociale et par branche : 

 
 (En milliards d’euros) 
 Prévisions de recettes 
Maladie ..................................................................................... 149,1 
Vieillesse .................................................................................. 100,1 
Famille...................................................................................... 52,3 
Accidents du travail et maladies professionnelles.................... 11,7 
Toutes branches (hors transferts entre branches) ..................... 307,7 

3° Pour les organismes concourant au financement des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale : 

 (En milliards d’euros) 
 Prévisions de recettes 
Fonds de solidarité vieillesse (FSV)......................................... 18,1 

 

Exposé des motifs 

Le présent article présente les prévisions de recettes actualisées des 
régimes de base de sécurité sociale ainsi que du Fonds de solidarité 
vieillesse. Cette actualisation se fonde essentiellement sur la révision des 
hypothèses macro-économiques associées au programme de stabilité 
européen récemment présenté au Parlement.  

Grâce à un environnement économique plus favorable, les prévisions 
de recettes du régime général sont en hausse d’un milliard d’euros par 
rapport à celles retenues dans la loi de financement initiale. Cette 
augmentation tient à la révision de l’hypothèse de masse salariale du 
secteur privé, dont la progression passe de 2,9 % à 3,2 %, ainsi qu’à la 
dynamique plus soutenue des impôts et taxes affectés à la sécurité sociale.  

Par ailleurs, le dispositif de versement d’une prime aux salariés en 
contrepartie de l’augmentation des dividendes versés aux actionnaires, 
prévu à l’article 1er du présent projet de loi, génère 375 millions d’euros de 
ressources nouvelles au bénéfice de la sécurité sociale.  

Article 4 

Au titre de l’année 2011, est rectifié, conformément au tableau qui suit, 
le tableau d’équilibre, par branche, de l’ensemble des régimes obligatoires 
de base de sécurité sociale : 
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  (En milliards d’euros) 
 Prévisions

de recettes
Objectifs 

de dépenses 
Solde 

Maladie ..................................................................... 173,5 183,5 -10,1 
Vieillesse .................................................................. 193,8 202,1 -8,3 
Famille...................................................................... 52,8 55,3 -2,5 
Accidents du travail et maladies professionnelles.... 13,1 13,0 0,1 
Toutes branches (hors transferts entre branches) ..... 427,6 448,5 -20,8 

 

Exposé des motifs 

Cet article présente le tableau d’équilibre actualisé pour l’ensemble des 
régimes obligatoires de base.  

Celui-ci est caractérisé par un moindre déficit, à hauteur de 
1,6 milliard d’euros, des comptes des régimes obligatoires de base par 
rapport à la loi de financement initiale. En particulier, la situation de la 
branche maladie s’améliore de 1,2 milliard d’euros.  

Ce résultat s’explique par une progression plus dynamique des 
ressources des régimes de base dans un contexte de renforcement de la 
maîtrise des dépenses.  

Article 5 

Au titre de l’année 2011, est rectifié, conformément au tableau qui suit, 
le tableau d’équilibre, par branche, du régime général de sécurité sociale : 

(En milliards d’euros) 
 Prévisions 

de recettes
Objectifs 

de dépenses 
Solde 

Maladie ..................................................................... 149,1 159,3 -10,3 
Vieillesse .................................................................. 100,1 106,7 -6,5 
Famille ...................................................................... 52,3 54,8 -2,6 
Accidents du travail et maladies professionnelles.... 11,7 11,6 0,0 
Toutes branches (hors transferts entre branches) ..... 307,7 327,0 -19,3 

 

Exposé des motifs 

Le présent article présente le tableau d’équilibre actualisé pour le 
régime général. Le déficit pour 2011 est révisé à la baisse de 1,6 milliard 
d’euros. Il s’établit à 19,3 milliards d’euros, contre 20,9 prévus en loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2011. En particulier, les comptes de 









– 11 – 

la branche maladie affichent un déséquilibre de 10,3 milliards d’euros, soit 
une amélioration de 1,2 milliard d’euros par rapport au solde voté en loi de 
financement initiale. La situation financière des branches vieillesse et 
famille est également meilleure, à hauteur respectivement de 0,3 et 
0,1 milliard d’euros.  

Article 6 

Au titre de l’année 2011, est rectifié, conformément au tableau qui suit, 
le tableau d’équilibre des organismes concourant au financement des 
régimes obligatoires de base de sécurité sociale : 

  (En milliards d’euros) 
 Prévisions 

de recettes 
Prévisions 

de dépenses 
Solde 

Fonds de solidarité vieillesse (FSV)................... 18,1 21,9 -3,9 
 

Exposé des motifs 

Le présent article présente le tableau d’équilibre actualisé du Fonds de 
solidarité vieillesse. Le déficit pour 2011 s’établirait de façon inchangée 
par rapport à la loi de financement de la sécurité sociale pour 2011 à 
3,9 milliards d’euros.  

Article 7 

I. – Au titre de l’année 2011, l’objectif d’amortissement de la dette 
sociale par la Caisse d’amortissement de la dette sociale demeure inchangé. 

II. – Au titre de l’année 2011, les prévisions des recettes affectées au 
Fonds de réserve pour les retraites demeurent inchangées. 

III. – Au titre de l’année 2011, les prévisions des recettes mises en 
réserve par le Fonds de solidarité vieillesse demeurent inchangées. 

Exposé des motifs 

Les conditions d’amortissement de la dette sociale permettent de 
maintenir inchangé l’objectif d’amortissement fixé à 11,4 milliards d’euros 
en loi de financement de la sécurité sociale pour 2011.  

Conformément à la loi de financement de sécurité sociale pour 2011, 
l’ensemble des recettes courantes du Fonds de réserve pour les retraites a 
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été affecté au financement de l’amortissement des déficits vieillesse 
2011-2018, dans l’attente de la montée en charge des mesures de 
redressement adoptées dans le cadre de la réforme des retraites.  

La prévision des recettes mises en réserve par le Fonds de solidarité 
vieillesse, afin de financer à compter de 2016 la mesure de maintien de la 
possibilité de retraite à taux plein à soixante-cinq ans pour les parents de 
trois enfants ou d’enfants handicapés, reste inchangée à 350 millions 
d’euros.  

Article 8 

Est approuvé le rapport figurant en annexe à la présente loi rectifiant, 
pour les quatre années à venir (2011-2014), les prévisions de recettes et les 
objectifs de dépenses par branche des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale et du régime général, les prévisions de recettes et de 
dépenses des organismes concourant au financement de ces régimes, ainsi 
que l’objectif national de dépenses d’assurance maladie. 

Section 3 

Dispositions relatives à la trésorerie 

Article 9 

À compter de la date de publication de la présente loi, le régime 
général est habilité à recourir à des ressources non permanentes afin de 
couvrir ses besoins de trésorerie dans la limite de 18 milliards d’euros. 

La liste des autres régimes obligatoires de base et des organismes 
concourant à leur financement habilités à recourir à des ressources non 
permanentes afin de couvrir leurs besoins de trésorerie ainsi que les limites 
dans lesquelles ces besoins peuvent être couverts par de telles ressources 
demeurent inchangées. 

Exposé des motifs 

L’amélioration à hauteur de 1,6 milliard d’euros de la situation 
financière du régime général sur l’exercice 2011 permet d’envisager une 
réduction de son plafond d’emprunt. Celui-ci est ainsi abaissé de 
20 milliards d’euros à 18 milliards d’euros.  
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DEUXIEME PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉPENSES POUR L’ANNÉE 2011 

Article 10 

Au titre de l’année 2011, les objectifs de dépenses de la branche 
maladie, maternité, invalidité et décès demeurent inchangés pour 
l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale ainsi que 
pour le régime général de la sécurité sociale. 

Exposé des motifs 

Les objectifs de dépenses pour la branche maladie, maternité, 
invalidité et décès sont conformes à la prévision retenue en loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2011. Les dépenses de l’ensemble 
des régimes obligatoires de base devraient s’élever à 183,5 milliards 
d’euros ; celles du régime général à 159,3 milliards d’euros. Le respect de 
ces objectifs traduit les efforts qui ont été engagés afin de contenir 
l’évolution des dépenses par rapport à leur dynamique tendancielle.  

Article 11 

Au titre de l’année 2011, l’objectif national de dépenses d’assurance 
maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base ainsi que ses sous-
objectifs demeurent inchangés. 

Exposé des motifs 

L’objectif national de dépenses d’assurance maladie est maintenu à 
son niveau initial, dans un contexte marqué par la mise en œuvre des 
conclusions du groupe de travail présidé par M. Raoul Briet, et par le 
renforcement des outils de pilotage infra-annuels destinés à assurer le 
respect de cet objectif. Alors que l’ONDAM a été respecté en 2010, et ce 
pour la première fois depuis sa création en 1997, le Gouvernement 
confirme pour 2011 l’engagement qu’il a pris en loi de financement initiale 
de contenir l’évolution tendancielle des dépenses et de contribuer ainsi au 
redressement progressif des comptes de l’assurance maladie. 
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Article 12 

Au titre de l’année 2011, les objectifs de dépenses de la branche 
accidents du travail et maladies professionnelles demeurent inchangés pour 
l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale ainsi que 
pour le régime général de la sécurité sociale. 

Exposé des motifs 

Les objectifs de dépenses de la branche accidents du travail – maladies 
professionnelles sont maintenus à 13,0 milliards d’euros pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de base, et à 11,6 milliards d’euros pour le seul 
régime général.  

Article 13 

Au titre de l’année 2011, les objectifs rectifiés de dépenses de la 
branche famille sont fixés :  

1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale, à 55,3 milliards d’euros ; 

2° Pour le régime général de la sécurité sociale, à 54,8 milliards 
d’euros. 

Exposé des motifs 

L’objectif de dépenses de la branche famille est ajusté à la baisse de 
0,5 milliard d’euros pour l’ensemble des régimes obligatoires de base 
comme pour le seul régime général. Cette révision tient notamment au 
niveau des dépenses de logement observé sur l’exercice 2010.  

Article 14 

Au titre de l’année 2011, les objectifs rectifiés de dépenses de la 
branche vieillesse sont fixés : 

1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale, à 202,1 milliards d’euros ; 

2° Pour le régime général de la sécurité sociale, à 106,7 milliards 
d’euros. 
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Exposé des motifs 

Les objectifs de dépenses de la branche vieillesse sont rectifiés à la 
baisse, pour l’ensemble des régimes obligatoires de base, de 0,2 milliard 
d’euros par rapport aux chiffres votés dans la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2011. Bien que la révision de l'inflation exerce, toutes 
choses égales par ailleurs, une pression à la hausse sur les pensions de 
retraites, les dépenses sont contenues sous l'effet notamment de la réduction 
des transferts nécessaires entre régimes ainsi que de la plus forte maîtrise 
des prestations extralégales 

Article 15 

Au titre de l’année 2011, les prévisions des charges des organismes 
concourant au financement des régimes obligatoires de sécurité sociale 
demeurent inchangées. 

Exposé des motifs 

Les charges du Fonds de solidarité vieillesse s’élèveraient en 2011 à 
21,9 milliards d’euros. Ces dépenses tiennent notamment compte du 
transfert de 3,5 milliards d’euros aux régimes alignés prévu en loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2011, afin de couvrir une partie de 
la prise en charge par ces régimes du minimum contributif, prestation qui 
assure l’amélioration des pensions des plus modestes. En contrepartie, le 
Fonds de solidarité vieillesse a été affectataire de la majorité des mesures 
nouvelles en recettes adoptées dans le cadre de la réforme des retraites. 

Fait à Paris, le 25 mai 2011. 

Signé : François FILLON 

Par le Premier ministre : 
Le ministre du budget, des comptes 
publics et de la réforme de l’État 

 

Signé : François BAROIN 
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Rapport rectifiant les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses 
par branche des régimes obligatoires de base et du régime général, 
les prévisions de recettes et de dépenses des organismes concourant 

au financement de ces régimes ainsi que l’objectif national 
de dépenses d’assurance maladie pour les quatre années à venir 

Hypothèses d’évolution moyenne sur la période 2011-2014 

     (En %) 
 2010 2011 2012 2013 2014 

Produit intérieur brut en volume ....... 1,5 2,0 2,25 2,5 2,5 
Masse salariale privée ....................... 2,0 3,2 4,2 4,5 4,5 
Inflation........................................... 1,5 1,5 1,75 1,75 1,75 

Les recettes, les dépenses et le solde des régimes de base de sécurité 
sociale et des fonds concourant à leur financement sont influencés par 
l’environnement économique général. Les projections quadriennales des 
comptes de ces régimes et du Fonds de solidarité vieillesse, présentées dans 
la présente annexe, sont fondées sur les hypothèses macro-économiques 
retenues dans le programme de stabilité européen pour la période 2011 à 
2014 présenté au Parlement en mai 2011. 

Après 2009 qui a été l’année la plus défavorable en termes de 
croissance depuis la seconde guerre mondiale, avec une diminution de 
2,6 % du produit intérieur brut en volume, l’année 2010 a vu un 
raffermissement de l’activité économique (+1,5 %). Le scénario 
macro-économique sous-jacent aux projections quadriennales décrites dans 
la présente annexe prévoit une poursuite de la reprise de la croissance à 
partir de 2011. Le produit intérieur brut en volume progresserait de 2,25 % 
en 2012 et de 2,5 % en 2013 et 2014. L’emploi et la masse salariale du 
secteur privé, principale assiette des recettes de la sécurité sociale, 
suivraient la reprise de l’activité économique avec un certain décalage en 
2011, puis rattraperaient une partie de leur retard sur le PIB à partir de 
2012 : la masse salariale du champ ACOSS progresserait en valeur de 
3,2 % en 2011, puis de 4,2 % en 2012 et de 4,5 % en 2013 et 2014, soit un 
quart de point de croissance de plus que le PIB durant ces deux dernières 
années. Ce scénario est réaliste en ce qu’il traduit un rattrapage très partiel 
des pertes considérables de croissance enregistrées en 2009 et 2010. 

La trajectoire des comptes des régimes de sécurité sociale décrite dans 
la présente annexe est conforme aux engagements pris par le 
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Gouvernement dans le programme de stabilité européen, à savoir la 
limitation du déficit des administrations publiques en deçà de 3 % du PIB 
en 2013 et de 2 % du PIB en 2014.  

Pour les administrations de sécurité sociale – ensemble formé des 
régimes de sécurité sociale et des fonds concourant à leur financement, des 
régimes d’indemnisation du chômage, des régimes obligatoires de retraite 
complémentaire et des hôpitaux publics –, ce scénario implique un 
redressement rapide, leur solde devant passer de -1,2 % du PIB en 2010 à  
-0,4 % en 2013 et à -0,1 % en 2014.  

Pour 2011, première année de cette programmation pluriannuelle, la 
prévision de la situation financière des régimes de base de sécurité sociale 
est significativement améliorée par rapport à celle associée à la loi de 
financement initiale de la sécurité sociale pour 2011. S’agissant ainsi du 
régime général, le déficit de l’exercice 2011 s’établirait à 19,3 Md€, en 
réduction de 1,6 Md€ par rapport au solde prévisionnel initial. D’une part, 
les objectifs de dépenses des quatre branches seront respectés, et même 
au-delà en ce qui concerne la branche famille. D’autre part, le régime 
général bénéficiera, en raison de l’amélioration de la dynamique de la 
masse salariale (+3,2 % dans le secteur privé, contre +2,9 % en loi de 
financement initiale), d’un surcroît de recettes qui avantagera 
particulièrement la branche maladie, compte tenu par ailleurs des nouvelles 
règles d’affectation de recettes fiscales à titre pérenne. 

En tout état de cause, les années 2011 à 2014 doivent donc être mises à 
profit pour agir de façon déterminée sur les conditions de l’équilibre 
financier de la sécurité sociale. Le renforcement des efforts de maîtrise des 
dépenses sociales, afin qu’elles continuent à rendre aux Français des 
services de qualité pour un coût sans cesse réduit, sera à cet égard 
décisif (I). En outre, la stratégie de redressement des comptes sociaux sera 
complétée par des actions visant à sécuriser les recettes sociales (II).  

I. – Une maîtrise accrue des dépenses sociales 

L’amélioration significative de la situation financière du régime 
général sera due en majeure partie à un ralentissement important des 
dépenses. La projection quadriennale des comptes de l’ensemble des 
régimes de base de sécurité sociale respecte l’objectif de dépenses retenu à 
l’article 8 I. de la loi de programmation des finances publiques qui prévoit 
en effet une croissance annuelle moyenne de ces dépenses de 3,2 % entre 
2010 et 2014, inférieure d’un point environ à celle du produit intérieur brut.  
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L’amélioration de la situation de la branche vieillesse reposera pour 
une part essentielle sur une correction significative de la trajectoire 
tendancielle des dépenses de retraite. L’élévation de l’âge de la retraite 
constituera à cet égard le levier essentiel, ce d’autant plus qu’il permet de 
répartir de la façon la plus équitable possible entre générations l’effort 
d’adaptation de nos régimes de retraites aux changements démographiques. 

La projection quadriennale des comptes de la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse, présentée dans les tableaux ci-dessous, fait état d’un 
déficit de cette branche en 2014 certes plus faible qu’en 2010, mais encore 
important (8,2 Md€). Ce résultat ne doit cependant pas masquer l’effort de 
redressement à laquelle la réforme des retraites contribuera, qui peut être 
évalué à 10 Md€ à l’horizon 2014 en écart à la trajectoire tendancielle des 
dépenses de retraites, c’est-à-dire en l’absence de réforme. 

En outre, la réforme des retraites, qui vise à assurer l’équilibre 
financier du système de retraite par répartition à l’horizon 2018, anticipe le 
traitement des déficits de la branche vieillesse du régime général sur la 
période de montée en charge de la réforme. La loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2011 a ainsi prévu le financement de l’amortissement 
par la CADES des déficits de la branche vieillesse du régime général ainsi 
que du Fonds de solidarité vieillesse, et ce grâce à la mobilisation des 
ressources et des actifs du Fonds de réserve pour les retraites. Par 
conséquent, puisque le déficit de la branche vieillesse fait l’objet d’une 
gestion spécifique jusqu’à 2018 (cf. infra), le redressement financier du 
régime général de la sécurité sociale est plus fidèlement reflété par 
l’évolution du déficit hors branche vieillesse : celui-ci passerait de 
15,0 Md€ en 20l0 à 9,2 Md€ en 2014, soit une réduction de 40 %. 

Ce résultat découle directement des perspectives d’évolution des 
dépenses d’assurance maladie décrites dans la projection quadriennale des 
comptes des régimes de sécurité sociale présentée ci-dessous. L’objectif 
national des dépenses d’assurance maladie (ONDAM) a été respecté en 
2010, pour la première fois depuis sa création en 1997. En application des 
conclusions du rapport de M. Raoul Briet présenté lors de la deuxième 
conférence des déficits publics du 20 mai 2010, le suivi de la dépense 
d’assurance maladie a été considérablement renforcé. En particulier, la 
mise en réserve de dépenses à caractère limitatif, pour un montant de plus 
de 600 millions d’euros, conformément aux dispositions de l’article 8.III de 
la loi de programmation des finances publiques, a apporté une contribution 
décisive au respect de l’ONDAM. 
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Pour 2011, le Gouvernement confirme l’objectif de dépenses 
d’assurance maladie approuvé par le Parlement dans la loi de financement 
initiale de la sécurité sociale (167,1 Md€). En effet, d’une part le niveau de 
départ de l’ONDAM 2010, légèrement inférieur à l’objectif initial, d’autre 
part la solidité des prévisions de rendement des mesures d’atténuation des 
dépenses, permettent d’envisager avec confiance l’exécution de l’ONDAM 
en 2011. 

Conformément aux objectifs fixés par le Président de la République 
lors de la conférence des déficits publics, la projection quadriennale retient 
l’hypothèse d’une progression de 2,8 % de l’ONDAM en 2012. Par 
ailleurs, le projet de loi de programmation des finances publiques prolonge 
ce rythme de progression ralentie de l’ONDAM à 2,8 % par an pour les 
années 2013 et 2014. 

Les objectifs fixés en matière d’assurance maladie consistent donc à 
stabiliser la progression des dépenses au rythme très modéré qu’elles 
connaissent actuellement, sans remettre en cause le haut niveau de qualité 
des soins. En particulier, la maîtrise médicalisée des dépenses de santé 
négociée avec les représentants des professionnels de santé et la mise en 
œuvre de la tarification à l’activité des établissements de santé ont permis 
de modifier durablement les comportements en matière de recours aux 
soins des assurés et de production de soins des offreurs. Partant d’un niveau 
de départ élevé, la France est ainsi l’un des pays membres de l’OCDE dans 
lesquels la croissance des dépenses publiques de santé est la plus faible 
depuis 2005 : +1,1 % en euros constants, contre +1,8 % en Allemagne et 
+3,9 % au Royaume-Uni. 

II. – Un effort accru de sécurisation des recettes de la sécurité sociale 

La stratégie de redressement des comptes de la sécurité sociale 
présentée dans la loi de programmation des finances publiques comporte 
des engagements importants en matière de dynamique des recettes sociales, 
nécessaire pour assurer la préservation du haut niveau de protection sociale 
dont bénéficient les Français. La projection quadriennale présentée dans 
cette annexe fait état d’une progression moyenne de 4,1 % par an des 
produits nets du régime général entre 2010 et 2014, supérieure de près d’un 
point à celle des charges nettes au cours de la même période (+3,3 %). 
Cette évolution découle notamment des hypothèses macro-économiques 
retenues dans les projections qui accompagnent le présent projet de loi, et 
de celle relative à la masse salariale du secteur privé, principale assiette des 
ressources de la sécurité sociale, caractérisée par une accélération 
progressive de la croissance de l’activité économique (cf. supra).  
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Au-delà de la dynamique propre des ressources du régime général, la 
réforme des retraites comporte un volet « recettes » important, avec 
l’affectation au Fonds de solidarité vieillesse de produits supplémentaires 
pour un montant de 4,2 Md€ en 2014 : ces mesures permettront la prise en 
charge par le Fonds de solidarité vieillesse de dépenses de solidarité 
aujourd’hui supportées par la Caisse nationale d’assurance vieillesse.  

Par ailleurs, le taux de cotisation des employeurs au titre des accidents 
du travail et des maladies professionnelles a été relevé de 0,1 point dans la 
loi de financement pour 2011, ce qui permettra le retour à l’équilibre de 
cette branche puis le financement de la mesure positive liée à la prise en 
charge de la pénibilité, décidée dans le cadre de la réforme des retraites. 
Ainsi, les comptes de la branche reflèteront-ils plus fidèlement sa vocation 
assurantielle, qui commande que les contributions des employeurs soient 
effectivement calibrées à l’équilibre avec les coûts de l’indemnisation des 
sinistres. 

D’une façon plus générale, le sentier de redressement des comptes du 
régime général à l’horizon 2014 prévoit la poursuite de la stratégie de 
réduction des dispositifs d’exemption et d’exonération des cotisations 
sociales (« niches sociales »). La projection quadriennale retient ainsi 
l’hypothèse d’un montant cumulé de 2 Md€ de ressources supplémentaires 
sur la période 2012-2014 au moyen de la réduction des « niches » sociales. 
Au-delà de leur impact en termes de réduction du déficit du régime général, 
ces mesures permettront d’améliorer l’équité et la lisibilité du prélèvement 
social, en dissuadant les comportements d’optimisation des cotisants. 
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Régime général 

      (En milliards d'euros) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Maladie 
Recettes 140,7 139,7 143,1 149,1 154,9 160,9 167,5 
Dépenses 145,2 150,3 154,7 159,3 164,2 169,3 174,6 
Solde -4,4 -10,6 -11,6 -10,3 -9,3 -8,5 -7,4 

Accidents du travail/Maladies professionnelles 
Recettes 10,8 10,4 10,6 11,7 12,2 12,5 13,1 
Dépenses 10,5 11,1 11,4 11,6 12,0 12,2 12,5 
Solde 0,2 -0,7 -0,7 0,0 0,2 0,3 0,5 

Famille 
Recettes 57,2 56,1 50,2 52,3 53,8 55,4 57,4 
Dépenses 57,5 57,9 52,9 54,8 56,3 58,1 59,7 
Solde -0,3 -1,8 -2,7 -2,6 -2,5 -2,7 -2,4 

Vieillesse 
Recettes 89,5 91,5 93,3 100,1 103,6 107,3 111,4 
Dépenses 95,1 98,7 102,4 106,7 110,7 115,2 119,6 
Solde -5,6 -7,2 -8,9 -6,5 -7,2 -7,9 -8,2 

Toutes branches consolidé 
Recettes 293,1 292,3 292,2 307,7 318,9 330,4 343,2 
Dépenses 303,3 312,7 316,2 327,0 337,6 349,1 360,6 
Solde -10,2 -20,3 -23,9 -19,3 -18,8 -18,8 -17,4 

 

Ensemble des régimes obligatoires de base 

 (En milliards d'euros) 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Maladie 
Recettes 164,0 163,2 167,1 173,5 180,3 187,2 195,0 
Dépenses 168,1 173,6 178,5 183,5 189,5 195,5 202,1 
Solde -4,1 -10,4 -11,4 -10,1 -9,3 -8,3 -7,1 

Accidents du travail/Maladies professionnelles 
Recettes 12,3 11,8 12,0 13,1 13,6 13,9 14,5 
Dépenses 12,1 12,4 12,7 13,0 13,3 13,6 13,9 
Solde 0,2 -0,6 -0,7 0,1 0,3 0,3 0,6 

Famille 
Recettes 57,7 56,6 50,7 52,8 54,3 55,9 57,9 
Dépenses 58,0 58,4 53,4 55,3 56,8 58,6 60,2 
Solde -0,3 -1,8 -2,7 -2,5 -2,5 -2,7 -2,4 

Vieillesse 
Recettes 175,3 179,4 183,6 193,8 199,4 205,4 211,6 
Dépenses 180,9 188,4 194,6 202,1 208,0 214,7 221,3 
Solde -5,6 -8,9 -11,0 -8,3 -8,6 -9,4 -8,7 

Toutes branches consolidé 
Recettes 404,2 405,6 408,1 427,6 441,9 456,6 472,8 
Dépenses 414,0 427,3 433,9 448,5 462,0 476,6 491,4 
Solde -9,7 -21,7 -25,7 -20,8 -20,1 -20,0 -18,5 
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Fonds de solidarité vieillesse 

 (En milliards d’euros) 
  2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 
Recettes 15,4 12,9 13,4 18,1 18,6 19,3 20,3 
Dépenses 14,5 16,0 17,5 21,9 22,4 22,4 22,5 
Solde 0,8 -3,2 -4,1 -3,9 -3,7 -3,1 -2,2 
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ANNEXE B 

Recettes, par catégorie et par branche, des régimes obligatoires 
de base de sécurité sociale et du régime général de sécurité sociale 

ainsi que recettes, par catégorie, des organismes concourant 
au financement des régimes obligatoires de sécurité sociale 

1. Recettes par catégorie et par branche des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale : 

Exercice 2011 (prévisions) 

(En milliards d’euros) 
 

Maladie Vieillesse Famille AT-MP 
Toutes 

branches 

Cotisations effectives................................................... 78,7 101,6 33,9 11,8 226,0 

Cotisations fictives ...................................................... 1,1 39,7 0,1 0,3 41,3 

Cotisations prises en charge par l’État......................... 1,5 1,3 0,6 0,1 3,3 

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale ..... 1,5 0,0 0,3 0,0 1,8 

Contributions publiques............................................... 0,1 7,1 0,0 0,1 7,2 

Impôts et taxes affectées.............................................. 85,3 16,0 17,2 0,4 118,9 

Dont CSG ................................................................. 60,6 0,0 9,2 0,0 69,8 

Transferts reçus............................................................ 2,5 26,8 0,0 0,1 23,9 

Revenus des capitaux................................................... 0,0 0,6 0,0 0,0 0,6 

Autres ressources......................................................... 2,8 0,7 0,6 0,4 4,6 

Total par branche ...................................................... 173,5 193,8 52,8 13,1 427,6 

Les montants figurant en total par branche et par catégorie peuvent être 
différents de l’agrégation des montants détaillés du fait des opérations 
réciproques (notamment transferts). 
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2. Recettes par catégorie et par branche du régime général de sécurité 
sociale : 

Exercice 2011 (prévisions) 

(En milliards d’euros) 
 

Maladie Vieillesse Famille AT-MP 
Toutes 

branches 

Cotisations effectives................................................... 70,5 64,8 33,7 11,0 179,9 

Cotisations fictives ...................................................... 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État......................... 1,1 1,0 0,5 0,0 2,6 

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale ..... 1,5 0,0 0,3 0,0 1,8 

Contributions publiques............................................... 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 

Impôts et taxes affectées.............................................. 70,9 10,1 17,1 0,2 98,5 
Dont CSG ................................................................. 52,6 0,0 9,2 0,0 61,8 

Transferts reçus ........................................................... 2,4 24,1 0,0 0,0 21,1 

Revenus des capitaux .................................................. 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Autres ressources......................................................... 2,5 0,2 0,6 0,4 3,6 

Total par branche ...................................................... 149,1 100,1 52,3 11,7 307,7 

Les montants figurant en total par branche et par catégorie peuvent être 
différents de l’agrégation des montants détaillés du fait des opérations 
réciproques (notamment transferts). 

3. Recettes par catégorie des organismes concourant au financement 
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale : 

Exercice 2011 (prévisions) 

(En milliards d’euros)

 Fonds de 
solidarité 
vieillesse 

Cotisations effectives .......................................................... 0,0 

Cotisations fictives .............................................................. 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État ................................ 0,0 

Contributions publiques ...................................................... 0,0 

Impôts et taxes affectées...................................................... 13,7 

Dont contribution sociale généralisée................................. 9,5 
Transferts reçus ................................................................... 4,4 

Revenus des capitaux .......................................................... 0,0 

Autres ressources................................................................. 0,0 

Total ........................................................................... 18,1 
 



















 
 
 
 

 
 
 
 

Projet de loi de financement rectificative  
de la sécurité sociale pour 2011  

 
Evaluation préalable*  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
* Nota : la présente évaluation préalable, élaborée pour éclairer les options retenues par l’article 1er du projet de 
loi de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2011, ne relève pas des dispositions organiques issues 
de la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la 
Constitution. 
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Article 1er  
Prime versée par les entreprises dont les dividendes augmentent 

 
 
 

I. Présentation   
 

1. Présentation du contexte général 

Le partage de la valeur ajoutée et des profits représente un élément clé du fonctionnement global 
de l’économie et détermine la manière dont la richesse nationale est répartie entre les différents 
acteurs qui ont contribué à la créer. Ses impacts sont déterminants sur la compétitivité des 
entreprises, le financement de l’investissement, et la dynamique du pouvoir d’achat des salariés. 

Le Président de la République a invité le 18 février 2009 les partenaires sociaux à négocier sur ce 
sujet afin de rénover l’approche des différents acteurs sur cette question. Il a confié en outre à M. 
Jean-Philippe Cotis, directeur général de l’Insee, le soin de présenter un diagnostic préalable sur 
l’évolution du partage de la valeur ajoutée au cours des dernières décennies. 

M. Cotis a rendu son rapport le 13 mai 2009. Celui-ci indique que la part des salaires a été 
relativement stable entre 1949 et le premier choc pétrolier, a connu deux phases d’augmentation puis 
de diminution rapide avant et après le début des années 1980. Depuis la fin des années 1980, le 
partage de la valeur ajoutée paraît plutôt stable, la part affectée aux salaires se maintenant autour de 
67 %, soit son niveau le plus bas depuis la fin de la deuxième guerre mondiale et près de 10 points de 
moins que son maximum historique, atteint au cours des années 1980, avant la désindexation des 
salaires sur les prix. 

Part des salaires dans la valeur ajoutée des sociétés non financières depuis 1949 
(valeur ajoutée au coût des facteurs) 

 

              Source : Comptes nationaux base 2000, Insee. 

Les comparaisons internationales, qu’il faut interpréter avec prudence (notamment parce qu’elles 
n’intègrent pas la TVA dans le calcul), reflètent d’une part que les évolutions particulières qui ont suivi 
le premier choc pétrolier n’ont pas été observées dans tous les pays et, d’autre part, que plusieurs 
pays ont connu une baisse tendancielle de la part des salaires dans la valeur ajoutée.  

Le rapport Cotis établit de manière plus détaillée que la stabilité du partage de la valeur ajoutée 
sur les 20 dernières années s’est accompagnée d’un faible dynamisme des salaires nets, qui a pour 
origine le niveau relativement faible de la croissance et la hausse des prélèvements ayant servi à 
financer l’extension de la couverture sociale. Parallèlement, le rapport rappelle que, depuis les années 
1990, la valeur des fonds propres et les flux nets de dividendes versés ont augmenté fortement. En 
dépit d’une forte hétérogénéité, notamment par taille d’entreprises et par secteur d’activité, la 
répartition du profit brut (valeur ajoutée après paiement des impôts, charges d’intérêts et salaires 
versés aux salariés) était la suivante en 2007 : 
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Partage du profit brut en 2007 

 

Source : Rapport Cotis (2009) 

 

- 57% pour l’investissement 

- 7% aux salariés (montants hors salaires et primes ordinaires) 

- 36% pour le capital. 

 

En 2008, selon les données de l’Insee, 16 % des 1,2 millions d’entreprises du secteur 
concurrentiel ayant au moins un salarié ont versé des dividendes, soit près de 200 000 entreprises, 
dont moins de 14 000 ont plus de 50 salariés. Le nombre de salariés employés par celles-ci était de 
6 millions, correspondant à 40% de l’ensemble des effectifs salariés. Le montant total des dividendes 
versés aux actionnaires correspondait à un montant de 23 770 euros par salarié. 

Si le contexte de crise a pu perturber l’aboutissement de la négociation des partenaires sociaux 
sur ces questions, la période actuelle de sortie de crise justifie de trouver sans délais des moyens de 
progresser sur ces questions. 

 

2. Présentation de la mesure 

Mesure proposée : 

La mesure proposée consiste à demander aux entreprises dont les dividendes sont en hausse 
d’ouvrir des négociations avec les représentants de leurs salariés afin d’instaurer une prime à leur 
profit. 

Compte tenu de l’hétérogénéité de situation entre les différentes entreprises selon leur taille, et 
parallèlement de leurs obligations en matière de représentation du personnel, il est proposé de rendre 
cette négociation obligatoire dans toutes les entreprises de plus de 50 salariés et facultative dans les 
entreprises en deçà. La prime sera soit uniforme soit modulée, comme en matière d’intéressement et 
de participation, en fonction du salaire et de la durée de présence dans l’entreprise. 

La mesure est applicable aux sociétés commerciales du secteur privé ainsi qu’à celles qui, 
appartenant au secteur public, ne bénéficient pas de subvention d’exploitation, ne sont pas dans une 
situation de monopole et ne sont pas assujetties à des tarifs réglementés. Elle s’appliquerait à la 
condition que les dividendes par actions d’une année soient supérieurs à la moyenne des dividendes 
des deux années précédentes. Dans les groupes, la distribution de dividendes est appréciée au 
niveau de la tête de groupe et déclenchera le versement de la prime dans toutes les filiales 
françaises. Elle est appréciée au niveau de l’entreprise dominante au sens du code du travail. 

Le montant de la prime n’est volontairement pas normé. En particulier, aucun minimum n’est fixé. 
Ce choix repose sur la conviction que le « bon » niveau ne pourra être trouvé qu’en tenant compte 
d’une multiplicité de facteurs que seuls les acteurs du dialogue social dans l’entreprise sont à même 
d’apprécier pour atteindre l’objectif d’un partage plus équitable. 

La prime bénéficiera, dans la limite de 1 200 euros par salarié et par an, du même régime social 
et fiscal que l’intéressement ou le supplément d’intéressement : assujettissement en matière sociale 
uniquement à la CSG-CRDS et au forfait social, assujettissement à l’impôt sur le revenu. 
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Autres options possibles : 

Deux types de mesures alternatives auraient pu être proposés : 

- conserver les seuls mécanismes actuels permettant aux partenaires sociaux de discuter 
dans chaque entreprise des questions touchant à l’articulation de l’augmentation des 
dividendes versés aux actionnaires et la rémunération des salariés dans le cadre de la 
négociation annuelle obligatoire (NAO) ou dans le cadre d’accords spécifiques sur la 
participation, l’intéressement (cf. encadré ci-dessous) et l’épargne salariale ; 

- adopter des mesures plus strictes visant à garantir, sur courte (d’une année sur l’autre) et 
moyenne période (cinq ans) une évolution convergente ou parallèle des rémunérations, au 
sens large et des dividendes. 

 

La participation des salariés aux résultats de l’entreprise permet de faire participer chaque salarié 
aux résultats de son entreprise, en redistribuant une partie des bénéfices réalisés selon des modalités 
prévues par accord collectif. Elle est obligatoire dans les entreprises de plus 50 salariés. 
L’intéressement permet de fixer aux salariés, par accord collectif, des objectifs et performances à 
atteindre pour verser des primes. L’intéressement est toujours facultatif. 

Les dispositifs de participation, d'intéressement en 2008 

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus du secteur marchand non agricole, hors intérim et secteur domestique en 
France métropolitaine. 

Source : Dares, enquêtes Acemo-Pipa. 

 2000 2005 2006 2007 2008 

Participation      

Montant brut distribué (en millions d'euros) 4 927 6 989 7 144 8 319 7 934 

Nombre de bénéficiaires (en milliers) 4 254 4 848 5 204 5 456 5 472 

Montant moyen en euros 1 158 1 442 1 373 1 525 1 450 

Intéressement      

Montant brut distribué (en millions d'euros) 3 799 5 708 6 496 7 410 6 470 

Nombre de bénéficiaires (en milliers) 3 283 4 119 4 241 4 887 4 341 

Montant moyen en euros 1 157 1 386 1 532 1 516 1 490 

  

 

 

Ces deux voies ont été écartées car la 1ère s’avère insuffisante et la 2e serait d’une grande 
complexité, générerait autant d’effets d’aubaine que de situations de pénalisation et porterait une 
atteinte forte, peut-être excessive, à la liberté contractuelle des partenaires sociaux. En outre, elle ne 
permettrait pas de bénéficier de l’apport de la négociation collective. La négociation d’entreprise, en 
dehors de son intérêt propre en matière sociale, permet de tenir compte de manière plus adaptée de 
la situation individuelle de chaque entreprise, telle qu’elle est appréciée par l’ensemble des acteurs 
qui y sont impliqués et parvenir au plus juste équilibre. 

En outre, une mesure trop contraignante pourrait modifier substantiellement la politique de 
versement des dividendes, avec des conséquences possibles sur l’attractivité des investissements 
des entreprises soumises à ces obligations par rapport à celles qui ne seraient pas.  
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3. Justification de la place en loi de financement de la sécurité sociale   

La mesure présente un impact significatif sur les recettes des régimes obligatoires de base dès 
l’exercice 2011 (1° et 2° du B du V de l’article LO 111-3 du code de la sécurité sociale). Elle comporte 
deux volets indissociables qui concernent d’une part les nouvelles obligations ou facultés en matière 
de versement de la prime et d’autre part les règles d’assujettissement social de celle-ci qui, comme en 
matière d’intéressement, prévoient une exclusion de l’assiette de l’ensemble des cotisations sociales 
et contributions associées hors CSG-CRDS et forfait social (3° du B du V de l’article LO 111-3 
précité). Cette exonération n’est par ailleurs pas compensée à la sécurité sociale (IV de l’article LO 
111-3 précité).  

II. Consultations préalables à la saisine du Conseil d’Etat 
 

En application des dispositions de l’article L. 182-2, L. 200-3, R. 611-9 du code de la sécurité 
sociale et L. 720-3 du code rural, les conseils d’administration de l’ACOSS, de la CNAF, de la 
CNAVTS et du RSI, les conseils de la CNAMTS et de l’UNCAM ainsi que le conseil central 
d'administration de la MSA et la commission ATMP du régime général ont été consultés. Les résultats 
des votes et les avis émis par ces organismes sont annexés à la présente étude d’impact. 

III. Aspects juridiques 
 

1. Articulation de la mesure avec le droit européen en vigueur 

a) La mesure applique-t-elle une mesure du droit dérivé européen (directive) ou relève-t-elle  de 
la seule compétence des États membres ? 

La mesure relève de la compétence des États membres. 

b) La mesure est-elle compatible avec le droit communautaire, tel qu’éclairé par la 
jurisprudence de la Cour de justice des communautés européennes (CJCE) : règles relatives à 
la concurrence, aux aides d’État, à l’égalité de traitement, dispositions de règlement ou de 
directive…et/ou avec celle de la Cour européenne des droits de l’Homme (CEDH) ? 

Cette mesure, qui instaure une obligation en matière de négociation et de versement d’éléments 
de rémunération pour les entreprises, est compatible avec le droit communautaire, notamment en 
matière de concurrence et d’aides d’Etat ainsi qu’avec l’ensemble des exigences découlant de la 
CEDH.  

 

2. Introduction de la mesure dans l’ordre juridique interne 

a) Possibilité de codification 

Le dispositif se trouve à la lisière de plusieurs domaines (rémunération du travail, rémunération du 
capital, prélèvements sociaux) relevant eux-mêmes de plusieurs codes (code du travail, code de 
commerce, code de la sécurité sociale). Le texte prévoit un bilan de la mise en œuvre de la mesure 
susceptible de conduire à des adaptations législatives. Il est donc proposé dans cette attente de ne 
pas codifier les nouvelles dispositions en cause. 

b) Abrogation de dispositions obsolètes 

Sans objet. 

c) Application de la mesure envisagée dans les collectivités d’outre mer  
 

Départements d’outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion) Oui 
Collectivités d’outre-mer 
-Mayotte 
-Saint-Pierre et Miquelon 
-Saint-Martin et Saint Barthélémy 
-autres (Polynésie française, Nouvelle Calédonie, Wallis et Futuna, TAAF) 

 
Non 
Oui 
Oui 
Non 
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IV. Evaluation des impacts  
 

1. Impact financier1 
 

Impact financier (en M€) 
Coût ou moindre recette (signe -) 

Economie ou recette supplémentaire (signe +) 

Organismes impactés 
(régime, branche, 
fonds) 2011 2012 2013 2014 2015 
Administrations  

de sécurité sociale 
375 335 330 325 320 

État -395 - 640 -650 -660 -670 

Total -20 -305 -320 -335 -350 

L’impact pour l’ensemble des administrations publiques de la mesure est estimé à -20 M€ en 2011 
et - 305 M€ en 2012 ; pour les années ultérieures, le coût augmente très légèrement chaque année (-
320 M€ pour 2013, -335 M€ pour 2014 et -345 M€ pour 2015) pour se stabiliser à -400 M€ à terme. 

Ces estimations sont fondées sur les hypothèses détaillées ci-dessous. 

L’évaluation du nombre de bénéficiaires du dispositif repose sur une base de données de l’Insee 
alimentée notamment par les déclarations fiscales (« liasses fiscales »). Cette base couvre l’ensemble 
des entreprises quel que soit leur régime fiscal (régime normal ou simplifié, bénéfices industriels et 
commerciaux, bénéfices non commerciaux et bénéfices agricoles). 

 
Entreprises versant des dividendes (en nombre et en effectifs) 

 

 
Entreprises versant 

des dividendes 
Total entreprises 

Entreprises versant 
des dividendes sur 

total entreprises 

Entreprises Nombre Effectif Nombre Effectif Nombre Effectif 
Moins de 50 salariés 178 753 1 748 691 1 141 876 6 207 455 16% 28% 

Plus de 50 salariés 13 694 4 286 800 31 777 8 924 233 43% 48% 

Total 192 447 6 035 491 1 173 653 15 131 688 16% 40% 

Source : Esane 2008 
Champ : Entreprises soumises aux BIC (BRN et RSI), BNC et BA. 
 

L’ordre de grandeur retenu est donc de 6 millions de salariés dans les entreprises qui versent des 
dividendes.  

On ne connaît en revanche pas la proportion de celles qui ont augmenté leurs dividendes sur les 
deux dernières années. Le chiffrage retient un ratio de 2/3. Ce chiffre peut sembler relativement élevé 
mais peut être justifié par la tendance à la hausse des dividendes observée depuis l’année de la crise 
(2008), où ils avaient eu tendance à baisser. Sur cette base, les effectifs concernés par une 
distribution de dividendes seraient donc de 4 millions de salariés. 

Concernant le montant moyen de la prime retenu, les statistiques individuelles recueillies à 
l’occasion du versement en 2006 du « bonus de 1000 euros » faisaient état d’un montant moyen de 
580 €. Selon les données de l’Acoss pour 2006, dans 45% des cas, les primes versées ont été 
forfaitaires (dont un quart au niveau du plafond de 1000 euros) et 55% ont été modulées. Compte 
tenu du niveau plus élevé du plafond retenu par le présent dispositif, il peut être retenu un montant 
moyen de prime de 700 € par salarié, conduisant à un montant global brut de prime de 2,8 Md€. 

 

                                                           
1 Les impacts financiers précisés ici tiennent compte des décalages temporels dus au mode de prélèvement de certains impôts. 
Ainsi, nous retenons que les prélèvements de l’IR et de 50% de l’IS dus au titre de l’année (n) s’effectuent en (n+1). Au final, 
cela n’impacte que l’année 2011 (l’impact financier en droits constatés est de -560 M€ pour 2011 mais l’impact financier estimé 
pour 2011 n’est que de -20 M€, l’IR et la moitié de l’IS dus au titre de 2011 n’étant prélevés qu’en 2012). 
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Pour 2011, le coût de la mesure est estimé sur la base d’un financement sur fonds propres de 
l’entreprise. Pour 2012 et les années ultérieures, on fait l’hypothèse que l’entreprise finance la prime 
à hauteur de 50% sur ses fonds propres et 50% sur les dividendes qu’elle verse aux actionnaires. Le 
tableau suivant précise la décomposition du coût de la mesure selon les sources de recettes. 

L’observation des données fiscales des grandes entreprises, montre que le ratio d’entreprises qui 
voient leurs dividendes augmenter est très variable dans le temps mais qu’il est en forte hausse 
depuis la crise pour s’établir aujourd’hui à plus de 2/3.  Le choix a été retenu de maintenir cette 
hypothèse pour le chiffrage des années ultérieures pour tenir compte des flux d’entrée et de sortie 
d’entreprises en situation d’augmentation de leurs dividendes au cours de ces années. Cette 
hypothèse est toutefois à considérer avec une certaine prudence en raison de la difficulté d’anticiper 
le comportement des acteurs. 

Décomposition de l’impact sur les finances publiques (en M€)2 

 2011 2012 2013 2014 2015 

Coût FIPU total -20 -305 -320 -335 -350 

Sécurité 
sociale 

Total SS 
Prél. soc./div. 

FS 
CSG-CRDS 

375 
- 

170 
205 

335 
-40 
170 
205 

330 
-45 
170 
205 

325 
-50 
170 
205 

320 
-55 
170 
205 

État 

Total État 
IR – PFL (n) 

IR (n-1) 
50% IS (n) 

50% IS (n-1) 

-395 
0 
- 

-395 
- 

-640 
-80 
225 
-395 
-390 

-650 
-90 
225 
-395 
-390 

-660 
-100 
225 
-395 
-390 

-670 
-110 
225 
-395 
-390 

 

Impacts économiques, sociaux et environnementaux 

a) impacts économiques 

Selon les hypothèses retenues, le gain de pouvoir d’achat des salariés serait à terme de 2,2 Md€. Les 
effets sur les autres agents figurent dans le tableau ci-dessous. Cette analyse se limite ici aux impacts 
directs de la mesure sur les agents économiques. 

 
Impact de la mesure sur les différents acteurs (en M€) 

 
 2011 2012 2013 2014 2015 

Coût APU 
total 

-20 -305 -320 -335 -350 

Total SS 
Prél. soc./div. 

FS 
CSG-CRDS 

375 
- 

170 
205 

335 
-40 
170 
205 

330 
-45 
170 
205 

325 
-50 
170 
205 

320 
-55 
170 
205 

 
Administrations 

publiques 
 Total État 

IR – PFL (n) 
IR (n-1) 

50% IS (n) 
50% IS (n-1) 

-395 
0 
- 

-395 
- 

-640 
-80 
225 
-395 
-390 

-650 
-90 
225 
-395 
-390 

-660 
-100 
225 
-395 
-390 

-670 
-110 
225 
-395 
-390 

Salariés Gain total 
salariés 

2 425 2 200 2 200 2 200 2 200 

                                                           
2 Cette évaluation tient compte du différé de paiement de l’IS (différé partiel) et de l’IR, ce qui explique le faible montant en 
2011. L’augmentation progressive de l’impact financier après 2012 provient essentiellement du fait que le taux effectif de 
prélèvements sur dividendes retenu évolue chaque année pour atteindre à terme son taux réel de 15%, la taxation des 
dividendes versés aux ménages français intervenant très majoritairement au terme d’un contrat (assurance-vie, plan épargne 
retraite). 
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 Prime reçue 
FS 

CSG-CRDS 
IR (n-1) 

2 800 
-170 
-205 

- 

2 800 
-170 
-205 
-225 

2 800 
-170 
-205 
-225 

2 800 
-170 
-205 
-225 

2 800 
-170 
-205 
-225 

Coût total 
employeurs 

-2 405 -615 -615 -615 -615 

Employeurs 

Prime versée 
IS  

-2 800 
395 

-1 400 
785 

-1 400 
785 

-1 400 
785 

-1 400 
785 

Coût total 
Actionnaires

- -1 280 -1 265 -1 250 -1 235 Autres 
ménages/  
Reste du 
monde 

Dividendes 
IR – PFL 

Prél. soc./div. 
- 

-1 400 
80 
40 

-1 400 
90 
45 

-1 400 
100 
50 

-1 400 
110 
55 

b) impacts sociaux 

La mesure favorise le dialogue social dans les entreprises sur la relation entre l’augmentation 
des dividendes et la rémunération des salariés, ce thème ne figurant pas parmi ceux devant être 
abordés dans la négociation annuelle obligatoire. 

c) impacts sur l’environnement   

Non significatifs 

2. Impacts de la mise en œuvre de la mesure pour les différentes personnes physiques ou 
morales concernées 

a) impact sur les personnes physiques 

Pas d’impact en termes de mise en œuvre. Les sommes versées figureront sur les bulletins de 
salaire et seront inclus dans le « net imposable » qui y figure. L’ensemble restera prérempli sur la 
déclaration d’impôt et pourra être vérifié par les contribuables de la même manière qu’actuellement. 

b) impacts sur les administrations publiques ou des caisses de sécurité sociale 

Les services de l’Etat (Unités territoriales des Directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi) recevront les accords déposés, selon la 
procédure habituelle applicable à l’ensemble des accords collectifs. 

Les organismes ont géré par le passé des dispositifs tout à fait similaires, qui n’ont pas posé de 
difficultés particulières de gestion. Une ligne spécifique devra être créée dans la déclaration annuelle 
de données sociales. Ce sujet a d’ores et déjà été expertisé par les instances qui gèrent la norme 
utilisée pour cette déclaration. 

Cette mesure sera contrôlée, à l’instar des précédents, dans le cadre global des vérifications 
effectuées par les organismes du recouvrement social. 

c) impact sur la charge administrative, dont impact sur les systèmes d’information 

Impact négligeable sur la charge administrative. L’évolution des systèmes d’information est 
limitée à ce qui découle de l’exploitation de la DADS (cf. point précédent). Ce point sera traité dans le 
cadre des évolutions habituelles devant être gérés par les organismes en fonction des évolutions 
règlementaires intervenant chaque année. 

d) impact budgétaire 

Voir chiffrages ci-dessus. 

e) impact sur l’emploi des administrations 

Négligeable 
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V. Présentation de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation  
 

1. Liste de tous les textes d’application nécessaires et du délai prévisionnel de leur 
publication 

Aucun texte d’application n’est requis pour ce texte. La mise en œuvre de ces dispositions pourra 
s’appuyer en outre sur les précédents des primes exceptionnelles de 2006 et 2008, qui ont fait l’objet 
notamment des circulaires (circulaire DSS/DGT du 5 janvier 2006, questions-réponses du 18 avril 
2006). 

2. Existence de mesures transitoires ? 

Compte tenu de l’application de la mesure à tous les cas de distribution – en hausse – de 
dividendes depuis le 1er janvier 2011, des dispositions transitoires sont prévues pour l’année 2011 en 
termes de délais de négociation. Le délai de 3 mois qui sera calculé pour les autres années à compter 
de l’assemblée générale courra cette année à partir de la date de promulgation de la loi. Il est précisé 
que la loi ne prévoit pas de délai particulier pour le versement de la prime, lequel pourra donc 
intervenir en fonction des modalités conclues dans les accords. 

3. Délais de mise en œuvre pratique par les caisses de sécurité sociale ou les cotisants 

Le statut social de la prime, qui est le même que celui de l’intéressement, ne nécessite pas de 
développement spécifique lourd. Les expériences passées n’ont pas révélé de difficultés de mise en 
œuvre. Par ailleurs l’impact des évolutions de la DADS aussi bien du point de vue des entreprises que 
des organismes laisse des délais suffisants puisque cette déclaration est effectuée en janvier N+1 et 
que les évolutions – limitées – ont d’ores et déjà été anticipées. 

 

4. Modalités d’information des assurés ou cotisants 

Si la prime dispose déjà d’une certaine notoriété, la communication sur la mise en œuvre du 
dispositif sera assurée par la publication d’une circulaire et des échanges avec les professionnels de 
la gestion de paye ainsi que la presse spécialisée dans la législation sociale.  

 

5. Suivi de la mise en œuvre 

En amont une remontée des accords déposés auprès des Unités territoriales des Directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi pourra 
être effectuée. 

Les organismes pourront exploiter à partir du début de l’année N+1 les déclarations individuelles 
(DADS) permettant d’avoir une évaluation précise des montants distribués et de leur ventilation. 

En outre, l’aménagement de l’enquête PIPA (DARES), en phase d’instruction, devrait permettre 
d’avoir des informations complémentaires sur les comportements des entreprises, notamment pour ce 
qui concerne la modalité de versement de la prime (sous forme directe ou via un dispositif d’épargne 
salariale).  

 



 

 

10/10 

Annexe – résultats des consultations 

Les conseils d’administration de l’ACOSS, de la CNAF, de la CNAVTS et du RSI, les conseils de la 
CNAMTS et de l’UNCAM ainsi que le conseil central d'administration de la MSA et la commission AT-
MP du régime général ont rendu un avis sur le PLFRSS. Les résultats des votes et les avis émis par 
ces organismes sont présentés ci-dessous : 

ACOSS 
Le conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale a émis un avis 
défavorable au PLFRSS pour 2011. 
Avis défavorable : 26 voix (CFDT, CFTC, CGT, FO, CGPME, MEDEF, UPA, 3 personnes qualitifées).  
Prise d’acte : 2 voix (CFE-CGC) 
Abstention : 1 (personne qualifiée) 
 
CNAF 
Le conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales a émis un avis 
défavorable au PLFRSS pour 2011. 
- Avis défavorable : 32 voix (CGT, CGT-FO, CFDT, CFTC, UNAF, UPA, CGPME, MEDEF, CNPL-
UNAPL, 3 personnes qualifiées) 
- Prises d’acte : 2 (CFE-CGC) 
 
CNAVTS 
Le conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés a 
émis un avis défavorable au PLFRSS pour 2011. 
 
CNAMTS 
Le conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés a émis un avis 
défavorable au PLFRSS pour 2011. 
Avis défavorable : 33 voix (CGT, CFDT, CGT-FO, CFTC, CFE-CGC, FNMF, MEDEF, CGPME ? UPA, 
UNAF, FNATH, CISS, 1 personne qualifiée) 
Abstention : 1 voix (personne qualifiée) 
 
CAT-MP 
La commission des accidents du travail et des maladies professionnelles du régime général a indiqué 
ne pas être en mesure de s’exprimer sur le projet de PLFRSS et a décidé de se conformer aux votes 
exprimés par le Conseil de la CNAMTS.  
 
CCMSA 
Le conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole a émis un avis défavorable au 
PLRFSS pour 2011.  
 
RSI 
Le conseil d’administration de la Caisse nationale du régime social des indépendants a pris acte à 
l’unanimité du PLFRSS pour 2011. 
 
UNCAM 
(non encore disponible) 
 
 


